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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-25362

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-25362

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-14174

Section 2 - Identification de l'acheteur

CENTRE HOSPITALIER EDOUARD TOULOUSENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
ACQUIER ThierryCorrespondant :  , Directeur

118 chemin de Mimet  Adresse :  , 13917 Marseille
Coordonnées :

 Téléphone : 0491969868
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : https://www.ch-edouard-toulouse.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marchespublics.ght13.fr/

Section 3 - Description du marché

2025-0126 MISSIONS DE MAITRISE D'OEUVRE DANS LE CADRE DE L'OPÉRATION Objet du marché : 
D'AMÉNAGEMENT DU CMP / CATTP ADRIANA

71310000CPV - Objet principal : 
71242000Objets supplémentaires : 
71250000Objets supplémentaires : 
71520000Objets supplémentaires : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"06/03/2025 à 12:00" "20/03/2025 à 20:00"Au lieu de :  , lire : 

"RC"Dans la rubrique 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-25362
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-25362
https://www.ch-edouard-toulouse.fr
http://marchespublics.ght13.fr/
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"Date et heure limites de réception des offres : JEUDI 06 MARS 2025 A 12H00"Au lieu de :  , lire : 
"Date et heure limites de réception des offres : JEUDI 20 MARS 2025 A 20H00"

05/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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